
FICHE DE NOTIFICATION SSIAD/SPASAD 2022 - 2

Dossier suivi par: Christelle FUSEAU

Finess: 860784552

Nom de l'établissement:

Commune : CHATELLERAULT CEDEX Statut Jurique : Public territorial

RESULTAT A AFFECTER 231 132,03 €           

Il est arrêté de la façon suivante:

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE -  €                       

RESULTAT EXCEDENTAIRE 

- affecté à la réduction des charges d'exploitation 115 566,00 €           

- affecté au financement des mesures d'exploitation -  €                       

- affecté à la compensation des charges d'amortissement 0,00 €                     

- affecté à la compensation des déficits d'exploitation 115 566,03 €           

- affecté à un compte de réserve de trésorerie -  €                       

- affecté aux plus-value de cession -  €                       

- affecté à l'investissement -  €                       

Modalité d'accueil

Capacité 

installée au 

01/01/2022

Places installées en 

2022

Capacité installée 

au 31/12/2022

Nombre de 

journées retenues

Personnes âgées                   137   137                       -                        

ESA -                        

Personnes handicapées   -                        

Capacité totale 137                  -                                 137                       -                        

Personnes Agées ESA
Personnes 

Handicapées
TOTAL Commentaires

1 763 335,00 €                1 763 335,00 €             

-  €                            
   

1 763 335,00 €                1 763 335,00 €             

Taux 1,972%

Valeur 34 773,00 €                    34 773,00 €                 

120 390,00 €                  120 390,00 €                

-  €                                      

-  €                               

6 067,00 €                       6 067,00 €                      

-  €                               

89 456,00 €                     89 456,00 €                     

-  €                               

-  €                               

12 975,00 €                     12 975,00 €                  
12396€ CB1 2022

579€ CB2 2022   

11 892,00 €                     11 892,00 €                  CB1 2022   

-  €                               

DT Coordination en SSSIAD -  €                               

-  €                               

1 918 498,00 €                1 918 498,00 €             

TOTAL

                              -   € 

CB1

CB2

CB1

CB2 35 000,00 €                     

TOTAL CNR 2022 35 000,00 €                     -  €                       -  €                      35 000,00 €                  

1 953 498,00 €                1 953 498,00 €             

-  €                            

-  €                            

1 953 498,00 €                1 953 498,00 €             

Impact reprise résultat Excédent 115 566,00 €                   115 566,00 €                

Déficit -  €                            

1 837 932,00 €                1 837 932,00 €             

35 000,00 €                    35 000,00 €                 

SSIAD CCAS CHATELLERAULT 

Régularisation effet année partielle-date 

d'installation (-)

Prime Grand Age-PUBLIC

SEGUR CTI

Revalorisations BAD-AVENANT 43

Revalorisation catégorie C

Sécurisation des organisations et des environnements de travail 

(Ségur intéressement)

Revalorisation des grilles salariales (SEGUR attractivité)

Revalorisation de la recommandation paronale FEHAP agréée le 

18/11/2021

CHARGES BRUTES APPROUVÉES (hors résultat)

IDE de nuit - MN

                              -   € 

BASE RECONDUCTIBLE AU 31/12/2022

CREDITS NON RECONDUCTIBLES (CNR)

Mise en réserve temporaire (-)

                  35 000,00 € 

Reprise des excédents affectés au financement des mesures 

d'exploitation non reconductibles (compte 111/11511)

CHARGES NETTES APPROUVÉES (hors résultat)

Recettes atténuatives (produits groupes II et III)

CNR Accompagnement à la mise en œuvre de la réforme 

des services autonomie à domicile    
CNR Contractualisation/Coopération

ACTIVITÉ AU 01/01/2022

BASE RECONDUCTIBLE AU 31/12/2021

Fongibilité

Installation de places

BASE RECONDUCTIBLE AU 01/01/2022 

AFFECTATION DU RESULTAT

En application de l'article R.314-52 du CASF, le résultat (toutes activités confondues) du compte administratif 2020 à affecter au budget 2022 est le suivant:

ANNEXE 1                  DÉTERMINATION ET DÉCOMPOSITION DE LA DOTATION SOINS 2022

Actualisation (base hors EAP)

Transfert d'enveloppe

TOTAL DE MESURES NOUVELLES

Dont CNR

DOTATION GLOBALE DE SOINS 2022

Autres crédits

DT Psychologue en SSIAD



Personnes Agées ESA
Personnes 

handicapées
MONTANT TOTAL (en euros)

35 555,00 €             35 555,00 €                                                                

-  €                                                                           

1 882 714,00 €        1 882 714,00 €                                                           

35 000,00 €            35 000,00 €                                                                

35 229,00 €             35 229,00 €                                                                

-  €                                                                          

-  €                                                                           

1 953 498,00 €                                                           

1 837 932,00 €        1 837 932,00 €                                                           

35 000,00 €            35 000,00 €                                                                

-  €                                                                           

-  €                                                                           

115 566,00 €                                                              

-  €                                                                           

1 953 498,00 €

SSIAD PA/ESA: 36,75 €                  

La dotation globale de soins à compter du 01/12/2022, au titre de 2022, est fixée à : 1 837 932,00 €                                                           

1 918 498,00 €                                                           

Commentaires:

Groupe I:

PRODUITS DE LA TARIFICATION

PRODUITS

La dotation globale de soins reconductible à compter du 01/01/2023, à titre provisoire, est fixée à :

Les recettes et les dépenses prévisionnelles 2022 de l'établissement sont autorisées comme suit:

DEPENSES Groupe III:

DÉPENSES AFFÉRENTES A LA 

STRUCTURE

Reprise de déficits

dont CNR

Reprise d'excédents

TOTAL RECETTES

Groupe II:

AUTRES PRODUITS RELATIFS A 

L'EXPLOITATION

Groupe III:

PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS 

NON ENCAISSABLES

Le prix de journée 2022 est fixé à:

dont CNR

Groupe I:

DÉPENSES AFFÉRENTES A 

L'EXPLOITATION COURANTE

ANNEXE 2

TOTAL DÉPENSES

Reprise des excédents affectés au 

financement des mesures d'exploitation 

dont CNR

Groupe II:

DÉPENSES AFFÉRENTES AU 

PERSONNEL

dont CNR

GROUPES FONCTIONNELS

AUTORISATION BUDGÉTAIRE ET DETERMINATION DU PRODUIT DE LA TARIFICATION 2022


